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INFO PRESSE 
 
 

Projet d’aménagement d’un village océanien à Nouméa 
 
 
À l’occasion de la visite d’une délégation de Wallis-et-Futuna au Port autonome le 24 mai, 
Gilbert Tyuiénon, membre du gouvernement en charge des infrastructures publiques et des 
transports, a présenté le futur projet de village océanien qui sera situé sur le quai des 
scientifiques, en prolongement du quai Ferry. 
 
Ce projet d’aménagement, porté depuis plusieurs années par le gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie et inscrit au contrat de développement État/Nouvelle-Calédonie, a une double dimension 
touristique et culturelle.  
 
Le village océanien vise premièrement à améliorer l’accueil et l’orientation des touristes et 
notamment des croisiéristes. Il doit également être un lieu vivant où les Calédoniens seront invités à 
venir, en famille, se promener, se restaurer, découvrir de l’art et de l’artisanat, partager les savoir-
faire locaux et la culture océanienne ou, simplement, flâner, en bénéficiant d’un point de vue 
exceptionnel sur la mer. 
 
Situé au centre-ville de Nouméa, à la croisée de la rue Ferry et de l’avenue de la Victoire, ainsi qu’à 
proximité du marché de Port-Moselle, le site est stratégique. Il est en effet à faible distance des 
points d’arrivée des croisiéristes et aisément accessible. Le terrain, d’une surface d’un peu plus de 
20 000 m2, est rétrocédé à la Nouvelle-Calédonie par le Port autonome dans le cadre de ce projet, 
qui viendra finaliser les aménagements en cours du quai. 
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Le programme architectural 
 
Le village océanien sera constitué de structures légères, ouvertes, d’espaces végétalisés et arborés 
afin de valoriser la dimension paysagère du quai et la proximité de la mer et de l’océan, thématique 
qui jouera le rôle de « fil rouge » sur l’ensemble du site. Ce projet est bioclimatique et s’inscrit dans 
les engagements environnementaux du gouvernement.  
 
Le village hébergera des structures d’information et d’orientation pour les croisiéristes afin 
notamment de promouvoir les lieux touristiques de la Ville de Nouméa. Ainsi, des pièces 
remarquables du Musée de Nouvelle-Calédonie – le futur MUZ lui-même bientôt en rénovation – 
pourront y être exposées. Au sein du site, les visiteurs pourront aussi parcourir des espaces 
d’exposition, des boutiques d’artisanat local et voir les ateliers et les artisans au travail. Une scène 
ouverte sera à disposition pour de la danse, des concerts, la réalisation de sculptures… Des lieux de 
restauration rapide, eux aussi ouverts sur l’extérieur, mettront en avant la variété des traditions 
culinaires locales. 
 
Calendrier 
- 13 mai au 14 juin 2019 : appel à candidatures lancé par le gouvernement pour déterminer les 
quatre candidats qui seront admis à participer au concours d’architecture. 
- Troisième trimestre 2019 : sélection de l’équipe lauréate du concours d’architecture. 
- 2020 : début des travaux pour une durée de deux ans environ. 
 
Financement 
Ce projet d’aménagement représente un investissement d’un milliard de francs inscrit dans le cadre 
du contrat de développement État/Nouvelle-Calédonie 2017-2021. 
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